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A mon grand-père, Pierre, 

Qui m’a transmis, ici et ailleurs, sa soif d’apprendre. 

 

« Tu rêvais d’être libre et je te continue » 
Paul ELUARD, Poèmes politiques 





 

 « Au milieu de l’hiver,  
j’apprenais enfin qu’il y avait en moi un été invincible » 

 
Albert CAMUS, Retour à Tipasa, L’été, 1952. 
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AVANT-PROPOS 

Marion Larché m’aura offert deux très belles opportunités intellectuelles. 
La première aura été de m’inviter à siéger dans son jury de soutenance de thèse 
à l’occasion de laquelle j’ai pu découvrir une juriste brillante, rigoureuse et 
convaincue. J’aurais ainsi eu le privilège d’avoir pu être parmi les premiers 
à lire ce qui devient aujourd’hui un ouvrage et de découvrir une très belle 
personne offrant une réflexion personnelle profonde sur une question qui me 
semble particulièrement importante. La seconde me conduit aujourd’hui et 
à sa demande à rédiger ces quelques mots d’avant-propos pour introduire 
la très belle publication de son travail dans la Collection de la Fondation René 
Cassin. J’ai ainsi le plaisir de partager le sentiment et la stimulation qui furent 
les miens lors de la lecture de son manuscrit.  

En s’écartant de cette facilité qui est de considérer la Convention européenne 
des droits de l’homme et la jurisprudence de la Cour comme un ensemble 
autosuffisant et hermétique à toute influence des règles et principe du droit 
international, l’option choisie par Marion Larché s’écarte de ce que la doctrine 
française produit depuis des décennies pour commenter, souvent très 
platement il faut le dire, le droit européen des droits de l’homme et ses 
évolutions. J’y vois là, bien entendu du courage chez une jeune chercheuse au 
moment du dépôt de sa thèse, mais, aussi et surtout, la marque d’un réalisme 
juridique particulièrement bienvenu dans la doctrine européenne. En effet, ce 
positionnement doctrinal n’a rien d’anodin et participe à une lecture objective 
du contentieux de la Cour en phase avec l’évolution de l’ensemble des règles 
internationales ayant une influence, directe ou non, sur le droit de la 
Convention. Au-delà, l’approche développée permet d’offrir une réflexion 
systémique qui offre une lecture décloisonnée de la Convention, seule à même 
de pouvoir être retenue pour comprendre parfaitement l’évolution de 
l’interprétation de ce texte aussi essentiel. Cette lecture offerte par Marion 
Larché qui traduit des convictions fortes et assumées, confirme qu’en plus 
d’être une excellente européaniste, Marion Larché, malgré ce qu’elle a pu 
affirmer, est aussi une internationaliste qui manie les concepts avec une grande 
rigueur et les conjugue avec précision pour aborder de manière pertinente leurs 
fonctions dans la jurisprudence européenne.  

Ce faisant, et c’est un axe fort de cet ouvrage, l’articulation entre souveraineté 
de l’Etat et Droits de l’homme se voit offrir une analyse fine et 
particulièrement pertinente. Traité de droit international, la Convention ne 
peut en effet s’affranchir du critère étatique dans sa mise en œuvre et doit ainsi 
conjuguer avec tout ce que cela implique, notamment en ce qui vise la question 



AVANT-PROPOS 

12 

sensible de l’acceptabilité des arrêts par les Etats qui ont, souverainement 
souscrit à l’obligation de les exécuter. La relation entretenue entre le droit 
international et les obligations juridiques acceptées au moment de la 
ratification de la Convention apparaît nettement et le travail de Marion Larché 
permet d’en saisir les conditions et les limites contentieuses avec une grande 
précision. A ce titre, la publication de cet ouvrage était vivement attendue tant 
celui-ci apporte à la compréhension de la jurisprudence européenne en 
permettant de cerner les conditions de vie de ce texte dans un environnement 
international de plus en plus complexe et sujet à des évolutions souvent mal 
perçues tant sur le plan juridique que politique.  

C’est ainsi un grand plaisir intellectuel de voir cet ouvrage publié et d’assister 
à une importante évolution dans le parcours académique, déjà riche et très 
prometteur, de Marion Larché. Plus personnellement, c’est aussi une vive 
satisfaction de voir le travail d’une collègue, devenue amie chère, partagé avec 
le plus grand nombre. Sur ce point, nul doute que sa réception sera aussi 
positive que celle qui fut exprimée par le Jury du Prix de thèse René Cassin 
et que ce très bel ouvrage deviendra très rapidement une référence 
incontournable dans la doctrine de la Convention européenne des droits de 
l’homme.  

Sébastien TOUZÉ 

Professeur à l’Université Paris Panthéon-Assas 
Directeur de la Fondation René Cassin 



 

PRÉFACE 

La vie académique est pleine de moments phares ; des moments où l’émotion 
est à la fois vive et maitrisée. De l’organisation d’une soutenance de thèse à la 
rédaction d’une préface qui couronne une recherche grandement appréciée, 
l’Universitaire ne cesse d’être un passeur. Passeur de savoirs, passeur de 
conseils, pour permettre au jeune chercheur d’intégrer un Monde où les codes 
sont multiples quoique non écrits mais qu’il est essentiel de maitriser. Il est 
des cas de figures où ces rites de passages peuvent dépasser le rapport 
hiérarchique entre professeur d’un côté et doctorant de l’autre, laissant place à 
l’éclosion d’une amitié profonde où il n’est plus question de maître et d’élève 
mais de la Vie, au-delà du droit, où se nouent et se confortent des relations 
pérennes.  

En écrivant ces quelques lignes à un moment où l’amitié prend le dessus sur 
le statut, maints souvenirs viennent à ma mémoire, démontrant à quel point 
l’aventure doctorale, si elle est avant tout un Everest intellectuel, n’en est pas 
moins aussi une Révolution humaine. La rencontre avec Marion, les années 
passées à tracer le périmètre du sujet et isoler le fil rouge de la recherche ; 
la laisser échafauder un plan ; la voir le défaire et le reconstruire 
inlassablement tout en déchiffrant les arcanes de la jurisprudence comme les 
profondeurs de l’océan doctrinal, furent autant d’étapes initiatiques 
couronnées de succès le jour de sa soutenance de thèse1 où j’ai pu assister, 
mesurer et savourer encore, sa dextérité argumentative au sein d’une des plus 
belles salles de la prestigieuse Sorbonne où la beauté des ors et fresques 
murales accompagnaient son éloquence. 

Cet engagement personnel et intellectuel de Marion Larché dans l’analyse 
d’un sujet majeur qui n’avait jamais fait l’objet d’une analyse d’envergure, 
devait être mis en lumière ; c’est chose faite grâce aux éditions Pedone, la 
maison d’édition historique du droit international et européen en France. 
Le lecteur découvrira son talent pédagogique où l’art des formules éclaire une 
plume incisive – toujours alerte, jamais pesante – qui rend intelligible et 
passionnante, la technique juridique. Cette habileté analytique était 
impérative, tant était grande son ambition de « cerner l’insaisissable et 
d’ordonner l’incohérence ». Grâce à une approche où la rigueur juridique est 
complétée par une appréhension statistique de la jurisprudence et une analyse 
sociologique du fonctionnement de la Cour, Marion Larché réussit à dépasser 
le vertige généré par le foisonnement jurisprudentiel ; à comprendre la 

 
1 Le jury de soutenance était composé d’Emmanuel Decaux, de Jean Matringe, d’Aurélia 
Schahmanèche, de Sébastien Touzé et Françoise Tulkens.  
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complexité de la mobilisation des sources extérieures au-delà des invitations 
textuelles de la Convention (articles 7, 15) et de certains Protocoles (article 1 
du protocole n°1), pour mieux en révéler les deux fonctions cardinales, tout à 
la fois interprétatives et régulatrices. L’approche fonctionnelle fut ainsi la plus 
pertinente pour ordonner le multiple et clarifier le complexe, pour mettre en 
lumière le fait que la Cour européenne, en mobilisant différentes sources, 
navigue entre liberté et déterminisme. 

Cette belle œuvre sur Les Fonctions des sources internationales dans la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, marquera 
l’histoire de la doctrine européenne des droits de l’homme et constituera, à 
n’en pas douter, une importante contribution doctrinale qui servira de 
référence à d’autres chercheurs. Que la lecture commence ! 

 
 

Laurence BURGORGUE-LARSEN 

Professeure de droit public à l’Ecole de droit de la Sorbonne 
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